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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 

 
Toulon, le 13 juillet 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 211 /2017 

REGLEMENTANT LA NAVIGATION, LE MOUILLAGE, ET LA 

PLONGEE SOUS-MARINE  

AU DROIT DE LA PLAGE DE TORREILLES 

(COMMUNE DE TORREILLES, PYRENEES-ORIENTALES)  

DANS LE CADRE DE LA DECOUVERTE 

D’ENGINS EXPLOSIFS 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de la Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU l’article L. 5242-2 du code des transports, 

VU les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, 

VU le décret n° 76-225 du 4 mars 1976 modifié, fixant les attributions respectives du 

ministre de l'intérieur et du ministre de la défense en matière de recherche, de 

neutralisation d'enlèvement et de destruction des munitions et des explosifs, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié, relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié, relatif au permis de conduire et à la 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU l’arrêté préfectoral n° 125-2013 du 10 juillet 2013 modifié, réglementant la circulation 

des navires et engins le long des côtes françaises de Méditerranée, 

VU l’arrêté municipal n° T 112/2017 du 18 juillet  2017 du maire de Torreilles interdisant la 

baignade et les activités nautiques dans la bande des 300 mètres ,  

Considérant qu'il importe de sécuriser le plan d'eau situé au droit de la plage de Torreilles 

(commune de Torreilles, Pyrénées-Orientales) dans le cadre de la découverte d’engins 

explosifs et qu’il appartient au maire de Torreilles de prendre les dispositions relatives à la 

sécurité et à la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage 

avec des engins de plage et des engins non immatriculés dans la bande littorale des 300 

mètres. 
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A R R E T E 

ARTICLE 1 

A compter de la date de signature du présent arrêté, il est créé sur le plan d’eau une zone 

interdite de 200 mètres de rayon centrée sur le point « A » de coordonnées géodésiques 

suivantes (WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : 

Point A : 42°45,922’ N - 003°02,332’ E 

               

dans laquelle sont interdits : la navigation, le mouillage des navires et de tout engin ainsi 

que la plongée sous-marine. 

ARTICLE 2 

Les interdictions édictées à l’article 1 ne s’appliquent pas aux navires et aux embarcations de 

l’Etat, chargés de la surveillance et de la sécurité du plan d'eau.  

ARTICLE 3 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 

les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l’article L. 5242-2 du code des transports et 

par les articles 6 et 7 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 susvisés. 

ARTICLE 4 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, les officiers et 

agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

l’administrateur en chef de 1
ère

 classe des affaires maritimes Eric Lefebvre,  

chef de la division « action de l’Etat en mer » par suppléance, 

Signé : Eric Lefebvre 
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ANNEXE I à l’arrêté préfectoral n° 211 / 2017 du 13 juillet 2017 
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DESTINATAIRES : 

- M. le préfet des Pyrénées-Orientales 

- M. le maire de Torreilles 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Pyrénées-Orientales 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Perpignan 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. l’administrateur des douanes, directeur régional garde-côtes de Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des  

Pyrénées-Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le commandant du groupement des plongeurs démineurs de la Méditerranée. 

COPIES : 

- CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

- CECMED/OCR/ Chef OCR 

- SEMAPHORE DE LEUCATE 

- AEM/ORSEC/SM 

- Archives. 
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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 13 juillet 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 208 /2017 

PORTANT DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE DU PRÉFET MARITIME 

DE LA MÉDITERRANÉE AU DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER 

DES PYRENEES-ORIENTALES 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de La Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transports ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer ; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

VU le décret n°2016-1108 du 11 août 2016 portant création des recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique ; 

VU le décret du 24 juin 2016 portant affectation d'officiers généraux, et notamment son 

article 3 portant nomination du préfet maritime de la Méditerranée – Monsieur le vice-

amiral d'escadre Leulier de la Faverie du Ché (Charles-Henri) ; 

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 modifié relatif aux manifestations nautiques en 

mer ; 

VU l’arrêté du Premier ministre du 12 janvier 2010 relatif aux missions 

interdépartementales des directions départementales interministérielles ; 

 

mailto:premar.aem.rm@premar-mediterranee.gouv.fr


 

2/5 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

Pour les affaires qui relèvent du ressort des départements de l’Aude et des  

Pyrénées-Orientales, et sous réserve des dispositions édictées aux articles 2 et 3 du présent 

arrêté ainsi que des affaires signalées soumises à la signature du préfet maritime ou de son 

adjoint pour l’action de l’Etat en mer, délégation de signature est donnée à monsieur Francis 

Charpentier, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, à 

l’effet de signer au nom du préfet maritime de la Méditerranée : 

1.1. Les avis émis sur les dossiers de délimitation du rivage de la mer conformément aux 

dispositions de l’article R2111-7 du code général de la propriété des personnes publiques. 

Cette délégation ne s’applique pas aux dossiers de délimitation des limites transversales de la 

mer à l’embouchure des fleuves et rivières. 

1.2. Les avis simples et conformes émis sur les demandes de concessions de plage 

conformément aux dispositions respectives des articles R2124-25 et R2124-56 du code 

général de la propriété des personnes publiques. 

1.3. Les avis conformes émis sur les demandes d’autorisation d’occupation temporaire 

sur le domaine public maritime, conformément aux dispositions de l’article R2124-56 du code 

général de la propriété des personnes publiques, lorsque ces demandes remplissent l’une des 

conditions suivantes : 

- sont présentées par des particuliers, 

- sont relatives à des aménagements sur le domaine public maritime émergé, 

- visent au renouvellement, sans modification substantielle, d’une autorisation, 

- sont relatives à des emprises superficielles en mer qui n’engagent pas la sécurité de la 

navigation maritime et qui ne donnent pas lieu à consultation de la commission nautique 

locale. 

1.4. Les avis simples et conformes émis sur les demandes de concessions d’utilisation du 

domaine public maritime en dehors des ports, conformément aux dispositions respectives des 

articles R2124-4 et R2124-56 du code général de la propriété des personnes publiques, 

lorsque les emprises, faisant l’objet de ces demandes, sont situées sur le domaine public 

maritime émergé. 

1.5. Les avis conformes émis sur les demandes de concessions pour l’exploitation de 

cultures marines conformément aux dispositions de l’article R923-24 du code rural et de la 

pêche maritime. 

1.6. Les avis émis sur les demandes de recherches archéologiques sous-marines 

conformément aux dispositions de l’article R532-7 du code du patrimoine. 
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1.7. Dans le cadre du traitement des déclarations de manifestation nautique : 

1.7.1. Les accusés de réception des déclarations de manifestations nautiques prévus par 

l’article 6 de l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 susvisé, sous réserve que les conditions 

réglementaires, de sécurité et environnementales soient remplies par l’organisateur. 

Ces accusés de réception seront communiqués au préfet maritime  

(premar.aem.rm@premar-mediterranee.gouv.fr). 

Cette délégation ne s’applique pas aux déclarations de manifestations nautiques : 

- nécessitant de prendre des mesures particulières de police de la navigation et/ou une 

dérogation à la réglementation édictée par le préfet maritime. Ces déclarations seront 

transmises au préfet maritime accompagnées d’un avis pour la rédaction de l’accusé de 

réception et d’un projet d’arrêté préfectoral ; 

- dont l’instruction soulève des difficultés de principe. Ces déclarations seront transmises 

au préfet maritime accompagnées d’un avis étayé sur la suite à donner. 

La signature par délégation des accusés de réception des déclarations des manifestations 

nautiques dont le parcours se situe pour partie dans les eaux sous juridiction étrangère ou dans 

une zone de recherche et de sauvetage qui relève d’un centre étranger de coordination des 

recherches et de sauvetage en mer doit systématiquement donner lieu à une information 

préalable du préfet maritime. 

Lorsque le parcours de la manifestation nautique concerne plusieurs départements de la zone 

maritime de la Méditerranée, la signature par délégation de l’accusé de réception est accordée 

au directeur départemental des territoires et de la mer compétent au regard du lieu de départ 

de la manifestation. L’accusé de réception sera établi après concertation avec le ou les 

directeur(s) départemental(aux) des territoires et de la mer concerné(s) par le parcours. 

1.7.2 Les interdictions de manifestations nautiques n’ayant pas fait l’objet d’une 

déclaration ou lorsque la déclaration a été déposée en méconnaissance des délais prévus à 

l’article 6 de l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 susvisé ; cette méconnaissance ne 

permettant pas de vérifier que les conditions réglementaires, de sécurité et environnementales 

sont remplies. Ces interdictions doivent systématiquement donner lieu à une information 

préalable du préfet maritime. 

1.7.3 Les suspensions de manifestations nautiques dont le déroulement : 

- n’est pas conforme aux dispositions prévues dans la déclaration de manifestation nautique 

et/ou aux prescriptions précisées dans l’accusé de réception ; 

- peut porter atteinte à la sécurité des personnes et à l’environnement. 

ARTICLE 2 

Les délégations accordées au titre des paragraphes 1.2 à 1.5 de l’article 1 couvrent également 

les avis émis sur les demandes d’avenants. 

ARTICLE 3 

Aucune délégation n’est accordée pour l’ensemble des avis mentionnés aux paragraphes 1.1, 

1.2, 1.3, 1.4 et 1.5 de l’article 1 dans les cas où ces avis sont défavorables. 

Ces actes devront être soumis à la signature du préfet maritime. 
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ARTICLE 4 

Le préfet maritime est mis en copie de tout courrier ou décision pris dans le cadre de ces 

délégations. 

Au-delà des affaires signalées évoquées à l’article 1 et pour l’ensemble des délégations 

énumérées à ce même article, le directeur départemental des territoires et de la mer de 

Pyrénées-Orientales peut toutefois soumettre un dossier pour décision au préfet maritime. 

ARTICLE 5 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Francis Charpentier, délégation de 

signature est donnée à monsieur Xavier Prud’hon, directeur départemental adjoint des 

territoires et de la mer, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales, à effet de signer 

tous les actes visés à l’article 1. 

ARTICLE 6 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Xavier Prud’hon, délégation de signature 

est donnée à monsieur Frédéric Berliat, adjoint au délégué à la mer et au littoral au sein de la 

direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, à effet de signer 

tous les actes visés à l’article 1. 

ARTICLE 7 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales est chargé de 

l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture maritime de la Méditerranée. 

Signé : Charles-Henri de la Faverie Du Ché 
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DESTINATAIRES : 

-  Monsieur Francis Charpentier, directeur départemental des territoires et de la mer des 

Pyrénées-Orientales  

- Monsieur Xavier Prud’hon, directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, 

délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales 

- Monsieur Frédéric Berliat, adjoint au délégué à la mer et au littoral au sein de la direction 

départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales. 

COPIES : 

- M. le préfet de l’Aude 

- M. le préfet des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. le directeur du département des recherches archéologiques subaquatiques et  

sous-marines de Marseille 

- AEM/PADEM/RM 

- Archives. 
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DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 13 juillet 2017 

ARRETE PREFECTORAL N° 209 /2017 

PORTANT ABROGATION DES ARRETES PREFECTORAUX 

N° 67/1997 DU 12 SEPTEMBRE 1997  

ET  

N°14/2008 DU 24 JUILLET 2008 

 

Le vice-amiral d'escadre Charles-Henri de la Faverie du Ché 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l’action de 

l'Etat en mer, 

VU le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes 

administratifs des préfectures maritimes sous forme électronique, 

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 1995 modifié relatif aux manifestations nautiques en 

mer, 

Considérant les arrêtés préfectoraux portant délégations de signature du préfet maritime de la 

Méditerranée aux directeurs départementaux des territoires et de la mer. 
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A R R E T E 

ARTICLE 1 

Le présent arrêté abroge : 

- l’arrêté préfectoral n°67/97 du 12 septembre 1997 réglementant le mouillage d’engins 

dans les eaux de la région maritime Méditerranée et portant délégation de pouvoir ; 

- l’arrêté préfectoral n°14/2008 du 24 juillet 2008 relatif à l’organisation des manifestations 

nautiques sur les plans d’eau de la Méditerranée. 

ARTICLE 2 

Les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Signé : Charles-Henri de la Faverie Du Ché 
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DESTINATAIRES  : 

- M. le préfet du département des Pyrénées-Orientales  

- M. le préfet du département de l’Aude  

- M. le préfet du département de l’Hérault  

- M. le préfet du département du Gard  

- M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône  

- M. le préfet du département du Var  

- M. le préfet du département des Alpes-Maritimes  

- M. le préfet du département de Haute-Corse  

- M. le préfet du département de Corse du Sud  

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales / 

délégation à la mer et au littoral des Pyrénées Orientales 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault / délégation à la mer 

et au littoral de l'Hérault 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône / 

délégation à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Var / délégation à la mer et au 

littoral du Var 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes Maritimes / délégation 

à la mer et au littoral des Alpes Maritimes 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Haute-Corse / délégation à la 

mer et au littoral de Haute-Corse 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud / délégation à la 

mer et au littoral de Corse du Sud 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le chef du Sous-CROSS Corse 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional garde-côtes de Méditerranée 

- M. le contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières Sud 

- M. le chef de la direction zonale des CRS Sud  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Occitanie  

- M. le général commandant la région de gendarmerie PACA  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Corse  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des  

Bouches-du-Rhône 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Var 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Haute-Corse 
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- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Corse du Sud 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Perpignan 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Carcassonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Narbonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Béziers  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Montpellier 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nîmes 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Tarascon  

- M. le procureur de la République, près le TGI d’Aix-en-Provence  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Marseille (Tribunal maritime) 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Toulon 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Draguignan  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Grasse  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nice 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Bastia 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Ajaccio 

COPIES : 

- CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

- TOUS SEMAPHORES 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 


